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ARTICLE 4BIS
Compl éter cet article par I’ alinéa suivant :
«1l.— A lapremiére phrase du deuxiéme alinéa et au troisiéme alinéadu |l del’article L. 2113-5 du
méme code, les mots: « deux derniers», sont remplacés par les mots: « septiéme et avant-
dernier » . »

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de coordination.
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